
Comité Départemental de Billard de l’Eure 

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du 08/09/2021 à Gaillon 

Sont présents : 
Pour le C.D.B.E : Jean-Luc ARRIVÉ, Nicolas BAILLY, Jean-Claude MARY, Pierre VIGNE.  
Pour le  Club de Bernay : Jean-Claude MARY. 
Pour le Club d’Evreux : Jean-Luc BARBIER. 
Pour le club de Gaillon : Michel BROWANG, Claude BROWANG, Pierre VIGNE, Serge TREHET, William 
AZIZA.  
Pour le club de La Saussaye : Jean-Luc ARRIVÉ. 
Pour le Club de Louviers : Nicolas BAILLY. 
Pour le club de Pacy-sur-Eure : Jack WILLEMYNS, Pierre LEMOIGNE. 
Pour le club de Saint-Marcel : Serge GEYER. 
Philippe LEBOURGEOIS président de la LNB, invité. 
Est absent : Philippe Cajean, excusé, membre du comité du CDBE en charge de la commission arbitrage. 

 
Nicolas accueille les participants et les remercie de s’être déplacés jusqu’à Gaillon. Le quorum des clubs 
présents ou représentés étant atteint (7 sur 7 = 100 %), la séance est ouverte à 18h05. 
Ayant appris ce jour, le décès de Marc POULET du club de La Saussaye, le président demande d’observer 
une minute de silence en son souvenir. 
 
1 - Bilan moral de la saison 2020/2021 : (par Nicolas Bailly) 
Comme chacun le sait, cette saison a été très particulière du fait de la crise sanitaire. Tout était en place 
pour que les compétitions se déroulent normalement mais le 17 mars tout s’est arrêté. Après le dé-
confinement, les clubs de l’Eure ont ouvert les uns après les autres en mettant en place des protocoles 
sanitaires selon les directives de la F.F.B. mais aussi celles de la préfecture et des autorités locales. 
Maintenant l’heure est à la reprise de la nouvelle saison avec des modalités particulières concernant les 
compétitions et Nicolas souhaite à tous une bonne rentrée sportive, malgré tout. 
Le président évoque le souhait pour le CDBE d’aider les clubs de l’Eure au cours des futures saisons pour 
leur développement et leur publicité à se faire connaître sous des formes qui seront discutées et validées 
en comité directeur. 
Les dossiers de demande de subvention « Aide aux clubs sportifs locaux 2020 » auprès du département 
de l’Eure ont tous été validés et sont en attente de traitement. La subvention devrait être versée en fin 
d’année.  
Bilan adopté à l’unanimité. 
 
2 - Bilan sportif : (par Pierre Vigne) 
Cf. le bilan en annexe 1. 
 
Bilan adopté à l’unanimité. 

 
3 – Bilan financier : (par Jean-Luc Arrivé) 
Le compte de résultat bénéficiaire de 8,64 € et le bilan de 2537,18 €, arrêtés au 30/06/2021, sont joints 
en annexe 2. 
Bilan adopté à l’unanimité. 
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Le président annonce que la cotisation d’affiliation au CDBE de 30.00 € pour les clubs de l’Eure est 
ramenée à 0 € compte tenu du peu d’activité pour les clubs au cours de la saison passée. Il fera également 
cette proposition au club de pool des Andelys nouvellement créé et présidé par Nicolas Rimbot. 
Il est rappelé la nécessité de renouvelé la cotisation au CDOS 27 afin que les adhérents en situation de 
handicap et qui peuvent justifier de leur situation puissent être remboursés d’une partie de leur cotisation 
(la demande est à faire par les clubs concernés auprès du CDOS27). 
 

4 - Organisation CDBE, LNB : 
Le CDBE est le seul comité départemental qui fonctionne sur la ligue de Normandie. 
Il y avait un espoir de relancer le comité de la Seine-Maritime mais le président de la LNB confirme que ce 
ne sera pas le cas compte tenu du manque de candidature pour réactiver ce comité. Il n’y a pas non plus 
de structure équivalente sur la « Basse Normandie » regroupant les départements du Calvados, de l’Orne 
et de la Manche totalisant à eux 3 seulement 5 clubs affiliés à la FFB. 
Le président de la LNB regrette que les relations et la communication avec le CDBE ne soient pas plus 
fréquentes et constructives. Les 2 présidents présents à l’assemblée ont affirmé leur volonté d’améliorer 
les choses au cours des prochains mois. 
Un échange a lieu sur la mise en pratique de l’utilisation du « Pass Sanitaire » dans les clubs. 
Il est rappelé que le pass est obligatoire pour accéder dans les clubs et que chaque adhérent doit avoir 
avec lui son pass afin de pouvoir le présenter à toute demande (président, référent Covid ou autorités 
locales, police et gendarmerie) 
Le président de la LNB rappelle l’organisation par le club de Rouen de la finale de France «3 Bandes » 
masters les 23/14/15 mai 2022. Un appel aux volontaires est lancé pour aider au bon déroulement de 
cette compétition. 
Pour la LNB, il est rappelé l’organisation de stages de formation pour le C.F.A (6/7 novembre à Fécamp, 
20/21 novembre à Evreux, à confirmer) et également une possibilité de formation d’arbitres (se 
rapprocher du site de la F.F.B. sur le portail formation ou auprès de Gilbert Bauder, responsable arbitrage 
et formation de la ligue). 
 
5 - Relation CDBE et clubs : 
En dehors du championnat individuel « Carambole » de la LNB et du championnat « Pierre Lescaut »  
certains adhérents compétiteurs n’ont pas l’occasion de se rencontrer. Il est proposé des rencontres 
interclubs à l’initiative des clubs intéressés qui auraient la charge de les organiser (date de rencontre, type 
de jeu, catégorie, etc.) 
Il est également proposé d’organiser une « Coupe de l’Eure » selon des règles qui restent à définir et qui 
pourrait être prise en charge par le CDBE. 
Un sondage sera fait auprès de chaque club pour déterminer exactement ce qu’il souhaite, sous quelle 
forme et qui serait volontaire pour les organisations à mettre en place. Ce n’est que suite à ce sondage, 
qu’une décision sera prise en comité directeur du CDBE. 
 
6 – Questions diverses : 

a) A.G. de la LNB :  
Jean-Claude fait un compte-rendu succinct de l’A.G. de la LNB et du colloque qui se sont tenus à 
Urville le 05 septembre dernier. 
(Consulter les dossiers qui seront mis prochainement sur le site de la LNB). 

 
b) Point arbitrage :  

Philippe Cajean a fait savoir qu’il n’avait rien de spécial à dire sur la saison dernière qui s’est arrêtée 
rapidement compte tenu de la crise sanitaire. Aucune finale du CDBE n’a pu se dérouler. Il espère 
simplement retrouver une saison complète afin de pouvoir déléguer un arbitre pour chaque finale 
départementale. 

 



 
c) Attribution des finales départementales :  

Pierre rappelle que le calendrier des rencontres pour la nouvelle saison est consultable sur le site 
du CDBE. L’attribution des finales départementales de l’Eure sont les suivantes : 
Libre R2 : Gaillon 
Libre R3 : Louviers 
Libre R4 : Bernay 

Bande R1 : Evreux 
Bande R2 : Pacy-sur-Eure 
3 Bandes R1 : La Saussaye 
3 Bandes R2 : Saint-Marcel 

 
L’assemblée générale 2022 aura lieu le mercredi suivant l’A.G. de la LNB (probablement le 07 

septembre) au club de Saint-Marcel. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Nicolas remercie les participants et le club de Gaillon qui a bien voulu 
nous accueillir et clôt la séance à 19h30. 
 

 Fait à Bernay, le 12 septembre 2021. 
    Le Président,                                                                                                                 Le Secrétaire, 
 
         
 
                                                                                                  
   Nicolas Bailly                                                                                                              Jean-Claude Mary 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

Annexe 1 au C.R. A.G. du 08.09.2021 



 

 

Annexe2 au C.R. A.G. du 08.09.2021 

 


